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La photo sélectionnée ce mois ci a été réalisée par Mme Maigrot Nathalie, «Notre 
Eglise Sainte Etienne vue de la rue Farga» Merci et félicitations !
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L’ÉDITO DU
MAIRE

Palajanaises, Palajanais, chers amis, 

Il y a un peu plus de 3 semaines, j’ai pris 
la décision de ne pas mettre en place 
la cérémonie des vœux pour des rai-
sons sanitaires. Aujourd’hui, après les 
dernières annonces ministérielles, je 
m’aperçois que c’était une sage décision. 

2021 a été une année très compliquée 
avec 2 épidémies de COVID et je te-
nais à saluer votre attitude résiliente. 

Je voulais remercier mon person-
nel, les élus du conseil municipal, les 
responsables associatifs, nos ensei-
gnants, nos soignants, nos commer-
çants qui par leur implication quo-
tidienne et leur engagement sans 
faille ont permis de maintenir le lien. 

2021 a été une année riche en réalisations 
pour notre commune avec la construc-
tion du nouveau restaurant scolaire, la 
mise en place de la vidéoprotection au-
jourd’hui opérationnelle, le goudronnage 
de nombreuses routes, sans augmenta-
tion des impôts ni recours à l’emprunt. 

Nous avons aussi permis l’installation 
d’un nouveau médecin, embauché 
un nouveau policier municipal, 
modernisé nos moyens de 
communication, initié des actions en 
faveur de la jeunesse et des seniors. 
 
Pour 2022, nous avons déjà lancé la 
création du club house du handball et 
la construction du 2° court de Padel. 
Le projet de boulodrome couvert est 
en bonne voie et des améliorations à 
la salle polyvalente sont en réflexion. 

D’autres  gros  projets sont à l’étude 
pour la  sécurité et le confort de nos 
concitoyens.
 
Aujourd’hui, il est temps de tourner la 
page de 2021, d’ouvrir le livre de 2022 
avec beaucoup d’espoir, que 2022 soit 
pour vous une merveilleuse année pleine 
de bonheur, de santé, et de réussite

Bonne année 2022

Bien à vous, 
 

Thierry LECINA

Lien vers la vidéo des voeux du maire:
https://youtu.be/AtxE5Alje50
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Vie municipale

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2021  

DECISIONS PRISES PAR Mr le Maire PAR DELEGATION GENERALE SE-
LON L’ARTICLE L.2122-22 DU C.G.C.T. : 

•  Signature d’une commande avec le Cabinet de Géomètre LEFEVRE 
de CASTELNAUDARY pour lui confier la « réalisation d’un releTGvé topogra-
phique d’une surface d’environ 1Ha20 autour de la mairie et devant le Centre 
Commercial dans le cadre d’un projet d’aménagement d’ensemble « Cœur de 
village » :   1.900,00 € HT 

• Travaux de réfection de voirie résultant des intempéries d’Octobre 2018  
 Signature d’un devis de travaux avec l’entreprise PURISTHME de TREBES 
pour travaux complémentaires sur la reprise des berges du ruisseau St Estève, 
suite au dossier déposé auprès de la D.D.T.M. au titre de la « Loi sur l’Eau » : 
2.650,00 € HT

1) URBANISME – MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 2 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME : 

La 2ème modification du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.)  a été lan-
cée par arrêté municipal en date du 29 juillet 2021. Par délibé-
ration en date du 7 septembre 2021, le Conseil Municipal a : 

                1°) Confirmé les objectifs de la 2ème modification simplifiée, à savoir : 

- Supprimer les notions de C.O.S. (coefficient d’occupation des sols) et 
de surfaces minimales de terrains pour être en cohérence avec la loi ALUR 

- Rétablir la possibilité d’avoir une desserte autonome en 
eau potable, concernant le seul secteur dit de « Montgrand », 

- Autoriser la construction de deux habitations par unité foncière en zone 
UBc.

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
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Vie municipale

2 °) Définir les modalités de mise à disposition du public du dossier de projet de 
2ème modification simplifiée.

Conformément à ces modalités, le projet de modification simplifiée a été porté 
à la connaissance du public pendant la période du 18/10/2021 au 18/11/2021. 
Un registre d’observations a été tenu à la disposition des habitants. 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des présents, a :

• Approuvé la 2ème modification simplifiée de son PLU en tenant compte 
des observations des services de l’état, 

• Décidé de ne pas tenir compte des observations des personnes phy-
siques, la procédure de modification simplifiée en cours ne permettant pas, 
d’une part de changer les zonages ou rendre constructible de nouvelles par-
celles en zone naturelle, et d’autre part d’ouvrir les zones en AUO.

Le P.L.U. modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de PALAJA aux 
jours et heures habituels d’ouverture.

2) URBANISME – LOTISSEMENT « LE CLOS DE PALAJA » :
 
La rétrocession dans le domaine communal des parcelles BB n° 92 et n° 93, avec 
servitude d’utilisation du bassin de rétention du lotissement « Le Clos de Palaja », 
situé sur la parcelle BB n°7 (fonds servant) pour l’euro symbolique, a été validée. 

3) PERSONNEL COMMUNAL : 
 
• Modification du tableau des effectifs : 
Un agent de la filière technique bénéficie d’un avancement de grade 
au titre de la promotion interne. De ce fait, un poste d’emploi d’Ad-
joint Technique Principal 1ère classe est donc supprimé et un poste 
d’Agent de Maîtrise est créé, et ce, à compter du 01/01/2022. 

• Bons d’achat pour le personnel communal :
A titre de soutien à l’économie locale en période « COVID », des bons d’achats 
à utiliser uniquement chez les commerçants de Palaja, ont été octroyés aux 
agents communaux titulaires et vacataires, d’une valeur de 120 € par agent.
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Vie municipale

4) RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Afin de réaliser les opérations du Recensement de la Population, prévu du 20 
Janvier 2022 au 19 Février 2022, 6 postes d’agents recenseurs, non titulaires, 
à temps non complet, ont été créés, pour la période allant de mi-janvier à 
mi-février 2022 

5) SUBVENTION SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
 
Dans le cadre de la participation de l’Association PREVENTION ROUTIERE 
– COMITE DE L’AUDE, au village prévention et sécurité routière, organisé par 
la commune, les 17 et 18 septembre 2021 (journées P.D.A.S.R.2021), une 
subvention d’activité d’un montant de 650 € a été attribuée à cette associa-
tion.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022

Les agents recenseurs recrutés par la commune ont distribué dans toutes les 
boîtes aux lettres un courrier d’information et une notice internet qui permettent 
à chaque foyer de répondre au recensement de la population par internet. 
Nous vous remercions d’utiliser ce mode de réponse en priorité. 

A cet effet, nous mettons un ordinateur à votre disposition à l’accueil du secréta-
riat. Vous pouvez toutefois répondre sur formulaire papier.
Pour toute question, vous pouvez appeler le secrétariat au 04.68.79.62.15

RÉNOVATION DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICI-
PALE

Le rez-de-chaussée de la bibliothèque doit faire peau neuve et évoluer vers une 
médiathèque plus performante. Des travaux de réfection sont programmés du 
lundi 24 Janvier au 21 Février avec une obligation de fermeture totale durant 
ce laps de temps. Par ailleurs, une boîte à livres publique sera installée sous le 
préau et opérationnelle dès le 21 Janvier en accès libre et gratuit. Ces échanges 
entre habitants et amoureux de lecture permettront, nous l’espérons d’atténuer 
les quelques désagréments de la période actuelle.                 
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Vie municipale

Danièle HERIN, députée de l’Aude 
est venue à Palaja à la demande de M 
le Maire. Elle a pu constater le dyna-
misme de notre commune, se rendre 
compte des réalisations de 2021 et se 
faire présenter les projets 2022. Une 
visite sur les sites des différents pro-
jets du mandat lui a permis de com-
prendre la nécessité de les réaliser. 
Elle nous a confirmé son soutien sans 
faille pour l’attribution de subventions.

VISITE DE MME LA DEPUTÉE

AMÉNAGEMENT DU PUMP TRACK

Les derniers aménagements du pumptrack ont 
été réalisés par les équipes du service technique.  
Outre les barrières installées dès la mise en place du par-
cours, 3 tables avec bancs ont été installés pour amélio-
rer le confort de ce lieu prisé par de nombreux Palajanais. 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES

Les élections présidentielles se dérouleront les 10 et 24 avril prochains.
Vous pouvez vous inscrire sur les listes jusqu’au 04/03/2022 soit par le biais du 
téléservice (service public.fr) soit sur format papier (imprimé à télécharger ou à 
récupérer auprès du secrétariat de mairie et à déposer auprès de nos services).
Ce site vous permet également de vérifier votre inscription électorale et votre 
bureau de vote.
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Vie municipale

PROJET AM╔ÉNAGEMENT COEUR DE  
VILLAGE
Conformément aux engagements pris lors de la dernière campagne électorale, 
notre équipe municipale a pour projet de valoriser le cœur de notre village, en 
réaménageant l’ensemble urbain autour de la Mairie et du Centre commercial.  
Ce projet ambitieux ne peut pas se faire sans une large consultation des habitants 
de Palaja et des commerçants du village. 

Malheureusement, avec le contexte sanitaire actuel, nous ne pourrons pas nous 
réunir pour échanger sur ce projet mais nous avons la volonté de recueillir l’en-
semble de vos observations par retour de mail ou lors d’une rencontre individuelle.

Aussi, nous vous attendons très nombreux dans vos observations et vos re-
marques autour de cette question centrale :

Comment voyez-vous l’espace du centre commercial de demain ? 

Pour y répondre, nous devons réfléchir ensemble et visualiser quelle sera la place 
des voitures et des piétons au sein du parking, l’aménagement de l’espace au-
tour de la mairie, ou la possibilité de proposer de nouveaux équipements sur cet 
espace.
Bref, tout ce qui permettra de rendre encore plus attractif notre village, pour faire 
de Palaja, le plus beau des villages.

Pour toute idée ou suggestion, nous vous demandons de bien vouloir envoyer un 
mail à mairie@mairie-palaja.fr, ou demander un RDV au 04 68 79 62 15 (contact 
: Benoit Rousseau/ Nicolas Miguel).

Merci de votre large participation sur ce projet à venir.
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Vie municipale

LE PETIT RESTO

Une opération sur l’équilibre alimentaire vient 
de se dérouler à l’école. Durant une semaine, 
les 7 classes du primaire ont pu aborder, de 
façon pédagogique et ludique l’équilibre nutri-
tionnel. Grâce au « petit resto », véritable self 
mis à disposition par la mutualité Française, 
chaque enfant a pu se familiariser avec les 
éléments indispensables à sa construction, 
au plaisir de manger équilibré sans oublier 
la pratique d’une activité physique régulière.

INAUGURATION VIDEOPROTECTION

Retour sur la visite de Simon Chassard, Se-
crétaire Général de la Préfecture de l’Aude à 
Palaja, en compagnie du Maire Thierry Lecina 
et de quelques élus de l’équipe municipale.

L’occasion pour le représentant de l’Etat de dé-
couvrir les réalisations en cours ou les projets 
à venir de la Municipalité.  Après avoir assisté 
notamment à la présentation du dispositif de 
vidéo protection et la réalisation du restaurant 
scolaire soutenue par l’Etat , la délégation s’est 
ensuite rendue sur le site du boulodrome afin 
d’évoquer le projet d’une infrastructure couverte.  
 
Merci à Simon Chassard pour sa venue dans 
notre village, représentant le soutien de l’Etat 
dans le développement de notre commune.
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AGE D’OR PALAJANAIS  

PROGRAMME DE FEVRIER 2022
CONTROLE DU PASSE SANITAIRE ET PORT DU MASQUE OBLIGATOIRES

POUR TOUTES LES ACTIVITES PROPOSEES. 

L’assemblée Générale et le repas qui devaient se tenir le 9 janvier sont 
reportés à une date ultérieure lorsque les conditions sanitaires le permet-
tront.

Jeudi 10 février 2022 :
- LOTO MENSUEL à 14 h 30
- CONSEIL D’ADMINISTRATION à 17h30 
Tous les lundis et vendredis : JEUX D’INTERIEUR
Tous les mardis et jeudis : CONCOURS DE BELOTE à 14h30

La cotisation pour l’année 2022 est de 12 € par personne. Elle est gratuite 
pour les adhérents de 2021.  

VOYAGE EN CANTABRIE (A L’OUEST DU GOLFE DE GASCOGNE)

2ème QUINZAINE DE SEPTEMBRE 2022
6 JOURS / 5 NUITS EN HOTEL 4* ETOILES

TRANSPORT ET PENSION COMPLETE AVEC BOISSONS COMPRISES
ACCOMPAGNATEUR LOCAL PENDANT LE SEJOUR 

Assistance, Rapatriement, Annulation, Bagages et Pandémie
PRIX ADHERENTS : 560 EUROS/ NON ADHERENTS : 581 EUROS

BASE CHAMBRE DOUBLE ET 40 PERSONNES MINIMUM
VERSEMENT PAR CHEQUE DE 100 EUROS PAR PERSONNE POUR L’INS-

CRIPTION
PUIS 100 EUROS PAR MOIS  
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ÉVÈNEMENTS A VENIR :
- 20 mars :  TRADITIONNEL GRAND LOTO DE PRINTEMPS
- 15 avril 2022 : LE CAP D’ADGE EN PETIT TRAIN
- 12 mai 2022 : DEGUSTATION DES PRODUITS DE LACAUNE
- 3 juillet 2022 : REPAS DES ADHERENTS

PALAJA PASSION HANDBALL

+16M PRENATIONALE
Tirage au sort pour 2ème phase en 
cours
            
+16M DEPARTEMENTALE
Tirage au sort pour 2ème phase en 
cours

+16MIXTE LOISIR
2 février 2022 19h15 à Palaja contre 
Puicheric 

+18G EQUIPE Division 2
6 février   à 14h à Montpellier.
12/13 février à Carcassonne contre 
Barbaira.

-15G Equipe 1 Division 1
6 février   à 14h à Montpellier.
12/13 février à Palaja contre St Af-
frique.

-15G Equipe 2 Division 3
12/13 février à Palaja contre Castel-
naudary.

-13F Equipe 1
5/6 février à Puicheric.
12/13 février à Palaja contre Saleilles.

-13F Equipe 2
5/6 février à Narbonne.
12/13 février à Palaja contre Solerien. 
 
-11 MIXTE
5/6 février à Narbonne.
12/13 février à Palaja contre Fabrezan

PALAJA GÉNÉALOGIE

Notre assemblée générale, initialement prévue le 15 janvier, est reportée au 
samedi 26 février, à 9h, salle des conférences. 
La permanence de février aura lieu le samedi 12, salle des conférences. 
N’hésitez plus à nous rejoindre.
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- Dimanche 13 février : Messe avec les familles à 9h30, église de Palaja
- Dimanche 27 février : Messe pour les familles endeuillées à 09h30 à Palaja 

PALACHATS

L’association Palachats remercie toutes les personnes qui ont gâté les chats 
libres de la commune par leurs dons, et vous présente ses meilleurs vœux 2022.
L’hiver sera plus doux grâce à vous 

MESSE

NOUVEAUX SERVICES A PALAJA


